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Etat civil

Problématique des véhicules non-immatriculés/épaves entreposés 
sur les terrain privés et visibles depuis la voie publique.

Logement / Location

Décembre Janvier Février Mars

Sacs bleus PMC 10, 24 14, 28 11, 25 11, 25

Papiers-cartons 15 12 9 9

Calendrier des collectes

Ils sont nés : Connor ALBERT TROUSSON de Gérin  •  Sofia VANHOUTTE d’Onhaye
Ils nous ont quittés :  Brigitte TAMIGNAUX de Gérin  •  Philippe DUMONT d’Anthée 

Alice CULOT de Weillen  •  Marcelle DERAVET d’Anthée

Loyer attractif / Conditions avantageuses. Un sacré coup de pouce pour les jeunes.
Le souhait de la commune est de favoriser et d’encourager l’installation et le maintien des jeunes dans les villages 
de l’entité d’Onhaye.
A cet effet, un appartement deux chambres est mis en location pour jeunes âgés entre 18 ans et 35 ans à des condi-
tions très avantageuses.
Quelles sont-elles ? Les futurs locataires peuvent recevoir une ristourne sur les loyers payés après trois, quatre ou cinq 
ans d’occupation. Et ce, sur base d’achat d’une habitation ou d’une construction neuve dans la commune d’Onhaye.
La ristourne s’élève à 50 %, 40 % ou 25% et varie en fonction de la durée de la location.
Intéressés ? Un seul contact : Sabrina Ciarmoli - 0491 61 39 81 - plancohesionsociale@onhaye.be

Constatant qu’en dépit du savoir-vivre ensemble, beau-
coup de nos mises en garde et demandes de régularisa-
tion individuelles restent lettre morte auprès de certains 
Walhérois, nous faisons paraître cet avis afin de vous 
informer de notre changement de politique.
Pour rappel, l’article 125 du Règlement Général de Po-
lice de la Commune d’Onhaye (voir ci-dessous) interdit 
l’entreposage de véhicules non-immatriculés et/ou hors 
d’état de circuler, y compris sur les parcelles privées. En 
outre, ceux-ci ne peuvent être visibles depuis la voie 
publique, y compris dissimulés sous une bâche.
Dès à présent, il sera procédé à la verbalisation systé-
matique des propriétaires de véhicules encore en infrac-
tion après le délai imparti dans l’avertissement écrit qui 
leur sera déposé. Ces procès-verbaux seront transmis 
au Fonctionnaire Sanctionnateur Provincial qui, le cas 
échéant, pourra leur infliger une amende financière de 
50 à 100.000 Euros.
Nous restons bien sûr à votre disposition pour tout ren-
seignement complémentaire.

Cédric GERVY, Inspecteur Principal
Chef du poste de police de proximité de Onhaye

RGP Article 125 : 2ème catégorie : 50 à 100.000 euros
Il est interdit de garder, de stationner sur l’espace public ou 
sur un espace privé visible de l’espace public, immatriculé 
ou non, un véhicule automobile, carcasses de véhicules, 
véhicules accidentés, remorques, remorques de camping, 
caravanes, remorques de chantier, véhicules hors d’état 
de circuler ou autres, qui sont soit notoirement hors d’état 
de marche, soit affectés à un autre usage que le transport 
de choses ou de personnes, qu’ils soient recouverts ou 
non d’une bâche ou de tout autre moyen similaire de 
couverture. Les véhicules ou autres en contravention au 
présent article devront être enlevés à la première réquisi-
tion de la police dans un délai de huit jours, faute de quoi 
il sera procédé d’office à l’enlèvement desdits véhicules 
se trouvant sur l’espace public aux frais, risques et périls 
du contrevenant. Lorsqu’en application de dispositions 
légales ou réglementaires, l’autorité compétente procède 
à l’enlèvement de véhicules, elle peut procéder à l’entre-
posage de ces véhicules en un endroit qu’elle désigne.

Zone de police Haute Meuse
Proximité Onhaye

082 64 40 25

Fraude et escroqueries sur internet

Avec les mesures de confinement, le commerce 
en ligne se porte bien. Malheureusement, les 
escrocs qui sévissent en ligne aussi !

La zone de police Haute-Meuse constate une forte crois-
sance des fraudes sur internet avec des préjudices souvent 
très élevés et des victimes très affectées.
Les modus operandi que nous rencontrons le plus sou-
vent sont :
•  Les faux acheteurs sur les sites de vente de seconde 

main qui vous font ouvrir des soidisant comptes de livrai-
son.

•  Les contacts téléphoniques, mails ou sms en vous signa-
lant un problème de sécurité et vous demandant des 
renseignements personnels ou en vous envoyant vers 
de faux sites internet.

•  Les promesses de primes ou d’aide 
venant de faux profils de services 
publics vous demandant d’effectuer 
des manipulations pour recevoir de 
l’argent.

Dans tous les cas, nous vous rappelons que vous ne devez 
jamais utiliser votre digipass bancaire pour des opérations 
que vous n’avez pas demandées. Les codes délivrés par le 
boitier sont des codes secrets que vous ne devez jamais 
communiquer.
Le digipass ne sert qu’à payer ! Il ne sert jamais pour rece-
voir de l’argent.
Si vous avez un doute, attendez et parlez-en à des per-
sonnes de confiance ou à votre banque avant toute opé-
ration.
Allez consulter le site SAFEONWEB.BE pour connaitre les 
situations à risque signalées.

CP A. JACOBS, Directeur proximité 
ZP 5312 - Haute-Meuse
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Le prochain 
P’tit Walhérois sera distribué 

les 08 et 09 mars 2021. 
Vos articles sont à envoyer 
uniquement à l'adresse : 
ptitwalherois@onhaye.be

pour le 17 février 2021 
au plus tard

Chères Walhéroises, 
chers Walhérois,
Dans mon « Mot du Bourgmestre » précédent, j’écrivais qu’il semblait ac-
quis que nous allions encore devoir cohabiter avec le covid 19 pendant 
un certain temps. On y est ! Les semaines et les mois s’écoulent avec 
l’évolution de la crise sanitaire en toile de fond dans nos vies quotidiennes.
Mes premières pensées se tournent vers celles et ceux qui ont dû affronter 
cette maladie, parfois dans des circonstances très éprouvantes.
Difficile aussi de ne pas évoquer les différents secteurs économiques tou-
chés par le ralentissement et parfois même l’arrêt de leurs activités.
Ensuite, je peux vous assurer que nous mettons tout en oeuvre pour assu-
mer nos missions communales dans le respect des gestes barrières et dans 
l’application des protocoles émis par le Conseil Supérieur de la Santé, tant 
pour le personnel que pour la population.
Enfin, je souhaite insister sur un point qui me semble essentiel. De nom-
breuses personnes sont impactées par les conséquences du Covid 19. 
Cet impact, il peut prendre différentes formes : de l’isolement social, de la 
fatigue morale, des problèmes financiers, de l’anxiété, etc.
Il faut souligner que de nombreuses aides existent pour vous aider. Cette 
crise touche tout un chacun, personne n’est à l’abri d’un problème finan-
cier, d’une aide morale. A l’échelle communale, c’est le Centre d’Action 
Sociale qui sert d’intermédiaire.
Je reçois des témoignages de personnes qui n’osent pas franchir la porte 
du service.
Je peux comprendre qu’il y a parfois une sorte de pudeur qui empêche de 
venir expliquer sa situation. Mais ne vous laissez pas embourber dans des 
situations compliquées. Encore une fois, le service existe, des moyens sont 
alloués pour aider celles et ceux qui sont touchés par la crise.
Je rappelle aussi que les bénévoles de la navette rurale continuent d’as-
surer leur mission de transport des personnes pour faire vos courses, 
vous rendre chez le médecin ou à un rendez-vous médical. Ces services 
s’adressent à l’ensemble des habitants d’Onhaye.
C’est dans ce climat très particulier que les fêtes de fin d’année approchent. 
Tout le monde le sait : elles auront un parfum différent.
L’échange de voeux, les phrases un peu stéréotypées, tout cela va prendre 
un sens nouveau cette année. C’est donc avec beaucoup de conviction 
que je vous souhaite de bonnes fêtes. Elles seront différentes mais pro-
fitons-en pour revenir à l’essentiel. Car l’optimisme doit triompher sur la 
morosité ambiante. Ce message prend plus de sens que jamais en cette 
année si difficile.
Je vous invite à le partager avec un maximum de vos proches, amis, voisins, 
habitants des villages, collègues de travail, etc.

Etant et restant à votre écoute,

Christophe Bastin, 
Votre dévoué Député-Bourgmestre,

0497 188 946

Le prochain 
conseil communal

aura lieu le lundi 21 décembre 
2020 à 20h.

L’ordre du jour des différents 
Conseils Communaux est consul-

table aux valves communales, 
dans la rubrique événements du 

site internet :

www.onhaye.be
ou peut être envoyé sur 

demande à l’adresse suivante :
luc.gregoire@onhaye.be

Les procès-verbaux 
des Conseils communaux 

sont également consultables sur 
le site internet de la Commune.
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Permanence juridique au CPAS d’Onhaye

Combien ça coute ?
Un euro 25 centimes pour 
un concert, une pièce de 
théâtre, la visite d’un musée, 
place ciné, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qui peut en 
bénéficier ?

Toute personne 
qui fréquente une 
structure sociale, 
qui lutte contre la 
pauvreté et ses 
composantes peut 
accéder aux 
actions d’Article 27. 
Cette structure doit 
être partenaire 
avec Article 27. 

« Toute personne a le droit 
de prendre part librement à 
la vie culturelle de la 
communauté, de jouir des 
arts et de participer au 
progrès scientifique et aux 
bienfaits qui en résultent ». Pour accéder aux tickets, aux 

sorties, aux animations 
proposées par Article 27, 
l’utilisateur doit prendre
contact avec son travailleur 
social de référence.

Article 27 

L’article 27 c’est quoi ? 
L’asbl Article 27 se donne la mission 
de sensibiliser, de faciliter la 
participation culturelle pour toute 
personne vivant une situation 
sociale et/ou économique difficile.

Mode d’emploi : 
Faire la demande d’un 
ticket article 27 à son 
Assistant social. Vous 
pouvez réserver un taxi 
social si vous ne disposez 
pas de moyen de 
locomotion. 
Sur place il vous suffira de 
donner votre ticket + 1,25. 
Surtout n’oubliez pas de 
réserver à l’avance ! 
 

Besoin d’informations juridiques ?
Une permanence est organisée par 
un avocat tous les derniers lundis de 
chaque mois de 14h à 16h.

Les lundis  
28 décembre 2020, 
25 janvier 2021, 
22 février 2021, 
29 mars 2021, 
26 avril 2021, 
24 mai 2021, 
28 juin 2021.

Uniquement sur RDV auprès de 
Florence SERVAIS au 082 61 04 25 
ou via mail :  
florence.servais@onhaye.be

Vous pouvez bénéficier des services d’un prestataire ALE pour réaliser certains travaux (aide au petit entretien de 
jardin, petits bricolages, garde malade,….).
D’autres services sont aussi accessibles aux associations de l’entité (nettoyage) ainsi qu’aux établissements 
d’enseignement (surveillance des repas de midi, ...).
Prix modique de 5,95  € de l’heure. Un chèque ALE correspond à une heure de travail.
L’inscription est totalement gratuite. N’hésitez pas à nous contacter !!!
ALE ONHAYE - rue Albert Martin, 3 - 5520 ONHAYE
Permanences : le lundi de 8h30 à 12h - le mercredi de 8h30 à 12h et de 13h00 à 16h00
Tél : 082 610 424 - E-mail : ale.onhaye@onhaye.be
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Résumé du Conseil Communal du 20 août 2020
1.  Finances CPAS - MB n°1/202
Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
Article 1 :  d’approuver la délibération du Conseil de l’Action Sociale du 13 juillet 2020 relative à la modification 

budgétaire n°1 de l’exercice 2020. Les montants sont les suivants :
Service ordinaire

Recettes Dépenses Solde

Budget Initial / M.B. précédente 1.156.307,0 1.156.307,02 0,00

Augmentation 132.452,71 35.839,93 96.612,78

Diminution 122.025,38 25.412,60 96.612,78

Résultat 1.166.734,35 1.166.734,35 0,00

Article 2 : La présente décision sera notifiée à Monsieur le Président du CPAS et la Directrice générale du CPAS.
Article 3 :  Conformément aux dispositions en vigueur, un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province.

2.  Renouvellement contrat de bail Bpost
Le Conseil Communal a décidé, à l’unanimité, d’approuver l’avenant au contrat de bail conclu le 30 avril 2011 entre 
la commune d’Onhaye et Bpost pour une durée débutant le 1er janvier 2021 et se terminant le 31 décembre 2029.

3.  Dossier Telenet rue Beau site pour la fibre optique - projet d’acte
Dans le cadre du projet d’installation de la fibre optique à Onhaye, Rue du Beau-Site, le Conseil Communal a décidé à 
l’unanimité :
 1.  de vendre de gré à gré à Telenet d’une emprise en sous-sol moyennant le prix de 1.500 € toutes indemnités 

comprises ;
 2.  de dispenser le Conservateur des Hypothèques de prendre l’inscription d’office prévue par l’article 35 de la loi 

hypothécaire du 16 décembre 1851 ;
 3.  d’approuver la «Convention portant sur l’installation d’un câble de fibre optique et l’utilisation d’une Station de 

télécommunication».
 4.  de charger le Député-Bourgmestre et le Directeur général de représenter la Commune d’Onhaye leur donnant 

à cette fin tous pouvoirs pour signer valablement l’acte à intervenir ainsi que tous les autres documents officiels 
qui pourraient être nécessaires à la réalisation de cette opération.

4.  Règlement-redevance emplacement pour les marchés
Dans le cadre des mesures de soutien aux entreprises impactées directement ou indirectement par les décisions du 
Conseil national de sécurité, le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
Article 1er  De ne pas appliquer pour la période du 1er juin 2020 au 31 octobre 2020, la délibération suivante :  

•  la délibération du Conseil communal du 23 octobre 2018 établissant, pour les exercices 2019 à 2025, la 
redevance communale sur les emplacements du domaine public communal occupés par les commerçants 
ambulants.

Article 2  Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants 
du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation.

Article 3  Le présent règlement entrera en vigueur le jour de l’accomplissement des formalités de la publication  faites 
conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

5.  Fabriques d’église - compte 2019
Le Conseil Communal a arrêté le compte 2019 de l’établissement cultuel d’Onhaye comme suit :
  Recettes : 22.000,31 €
  Dépenses : 4.216,37 €
  Résultat : 17.783,94 €

Le Conseil Communal a arrêté le compte 2019 de l’établissement cultuel d’Anthée comme suit :
  Recettes : 60.334,76 €
  Dépenses : 21.627,13 €
  Résultat : 38.707,63 €

Le Conseil Communal a arrêté le compte 2019 de l’établissement cultuel de Weillen comme suit :
  Recettes : 13.687,00 €
  Dépenses : 3.633,19 €
  Résultat : 10.053,81 €
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Le Conseil Communal a arrêté le compte 2019 de l’établissement cultuel de Gérin comme suit :
  Recettes : 24.438,62 €
  Dépenses : 8.846,57 €
  Résultat : 15.592,05 €

6.  Fabriques d’église de Gérin - budget 2020
Le Conseil Communal a réformé le budget 2020 de l’établissement culturel de Gérin, pour l’exercice 2020, comme 
suit :
  Recettes : 14.980,25 €
  Dépenses : 14.980,25 €
  Résultat : 0,00 €
  Intervention communale : 7.221,46 €

7.  La Dinantaise - assemblée générale des Coopérateurs
Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
 - d’approuver l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire du 03/09/2020 de La Dinantaise
 -  de charger ses délégués à cette Assemblée Générale de se conformer à la volonté majoritaire exprimée par le 

Conseil Communal en sa séance du 20/08/2020
 - de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération

8.  Société Intercommunale AIEM - Assemblée Générale Statutaire du 26 septembre 2020
Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
 - d’approuver l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire du 26/09/2020 de l’intercommunale AIEM
 -  de donner mandat à M. Olivier Baudoin pour assister à l’Assemblée générale ordinaire de l’AIEM le 26 septembre 

2020 à 10 H 30 en visioconférence .
 - de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération

9.  DMF : Vente de la parcelle D n°250 f12, rue René 10 - approbation
Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
Article 1 :  d’approuver le projet d’acte établi par le Comité d’acquisition pour la vente d’une parcelle communale 

sise rue René n°10, cadastrée section D n°250 f12, d’une contenance de 175 m2 au prix de 25 € 

le m2, soit 4.735 €,
Article 2 :  de charger le fonctionnaire instrumentant du Comité d’acquisition de représenter la commune d’Onhaye.

10.  Décisions tutelle - information
Le Conseil Communal prend acte de la décision du Ministre du Logement, des pouvoirs locaux et de la Ville :
 -  rendant pleinement exécutoire la décision du conseil communal du 19 mai 2020 d’adhérer à la centrale d’achat 

IDEFIN.
 -  approuvant la décision du Conseil communal du 19 mai 2020 établissant pour les exercices 2020 à 2025 une 

redevance communale sur les concessions de sépulture.
 -  approuvant la décision du Conseil communal du 19 mai 2020 arrêtant les comptes annuels de l’exercice 2019.

11.  Vente de bois automne 2020
Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité d’approuver :
 -  Le lot de bois marchand (lot n°61 estimé à 2.352,0 €), qui sera joint au catalogue de la vente groupée des bois 

marchands qui sera organisée le jeudi 24 septembre 2020.
 -  Les lots des coupes de bois de chauffage (lots n°1 à 7) au montant estimé à 812,51 € pour la vente de l’automne 

2020 sur la commune d’Onhaye.
 -  les clauses particulières pour les lots de bois de chauffage à adopter en complément aux conditions du cahier 

spécial des charges pour les ventes de bois des Administrations subordonnées du 7 juillet 2016.
 - le catalogue des lots mis en vente.

12.  Procès-verbal de la séance antérieure
M. Dimitri Bouchat fait remarquer qu’au précédent conseil communal l’avis du Directeur financier n’était pas dans le 
dossier proposé par le Collège communal sur les mesures de soutien suite à la crise sanitaire Covid-19. Cet avis était 
interpellant sur plusieurs points. Il n’est pas normal que l’avis ne soit pas dans le dossier et que les dossiers proposés par 
le groupe ECI sur les mesures de relance post-covid19 ne soient pas soumis à l’avis du Directeur financier.
Par 8 voix pour et 3 abstentions (BARREAU J., BOUCHAT D., CLEDA F.), approuve le PV de la séance antérieure.

13.  Question actualité orale M. Julien Barreau
Comment seront organisés les repas dans les 4 implantations ? Est-ce des repas chauds ?
Pour la rentrée, mêmes mesures qu’en juin, pour les repas manger dans leur classe et à tour de rôle ?
Pour les repas chauds, le traiteur actuel hésite vu que ce n’est pas rentable et les conditions de l’Afsca, d’habitude la 
première semaine de rentrée ce sont des repas froids mais exceptionnellement cette année ce sera certainement le 
mois de septembre. Le collège est à la recherche de fournisseurs et appelle les membres du conseil à proposer des 
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traiteurs qui seraient intéressés par ces prestations.
L’échevine de l’enseignement travaille sur ce dossier depuis début juillet.
M. Dimitri Bouchat se demande s’il ne faudrait pas faire appel à un marché supracommunal ? ça a été étudié mais ce n’est 
pas possible car c’est un problème de logistique et pas du nombre de repas.

Résumé du Conseil Communal du 17 septembre 2020
1.  Personnel voirie - création de la réserve de recrutement agent technique D9 - lancement de la procédure - 

approbation profil de fonction
Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
 Article 1 :  d’approuver la description de fonction.
 Article 2 :  de procéder à la constitution d’une réserve de recrutement d’un agent technique D9 à temps plein par 

appel public.
 Article 3 :  de charger le Collège communal d’engager la procédure prévue dans les dispositions et statuts pécuniaires 

des agents statutaires et contractuels de la commune d’Onhaye, dans le cadre de ce recrutement.

2.  Anthée - Nouvelle Zone d’Activités Economiques - Convention de financement - Approbation 
Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
 Article 1er :  d’approuver la convention de financement proposée par la Société Intercommunale BEP Expansion 

Economique Scrl et relative à la création de la zone d’activité économique de Anthée ;
 Article 2 :  les coûts des équipements devront être mutualisés sur toutes les entreprises qui s’implanteront dans la zone 

d’activité économique de Anthée sous peine d’opérer une discrimination entre elles.

3.  Collecte des encombrants ménagers - relation «In House» Commune d’Onhaye/BEP - Environnement
Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
 Article 1 :  de recourir aux services de l’intercommunale BEP Environnement, en application de l’exception ‘in house», 

pour la collecte des encombrants ménagers par la Ressourcerie Namuroise sur le territoire de la Commune 
de Onhaye à partir du 1er janvier 2021.

 Article 2 :  d’inscrire les crédits nécessaires au budget 2021 à l’article 8761/124-06 du budget ordinaire.
 Article 3 :  de mettre fin à la collecte des fonds de grenier organisée par la Commune.
 Article 4 :  de notifier la présente décision au BEP Environnement, Avenue Sergent Vrithoff, 2 à 5000 Namur.

4.  Règlement complémentaire de roulage - Interdiction de stationnement - rue de l’Eglise à Onhaye - demande 
du BEP Environnement

Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
 Article 1er :  D’approuver le règlement complémentaire de circulation routière visant à interdire le stationnement à 

hauteur des bulles à verre situées rue de l’Eglise à Onhaye. Cette mesure sera matérialisée par une ligne 
blanche discontinue et par le placement d’un signal E1 complété par un panneau additionnel reprenant 
la mention : « du lundi au vendredi de 08h00 à 18h00 ».

 Article 2 :  Le présent règlement sera soumis à l’approbation de l’agent d’approbation.

5.  Règlement complémentaire de roulage
Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
 Article 1er :  D’établir et d’approuver un nouveau règlement global pour toutes les mesures concernant les interdictions, 

les obligations de circulations et de stationnement, afin d’uniformiser les différents règlements de circulation 
routière et d’abroger les anciens règlements.

 Article 2 :  La mesure est matérialisée par les signaux adéquats.
 Article 3 :  Le présent règlement sera soumis à l’approbation de l’agent d’approbation.

6.  Fabriques d’Eglise - Budget 2021
Le Conseil Communal a arrêté le budget 2021 de l’établissement cultuel de Gérin, pour l’exercice 2021, comme suit :
  Recettes : 12.816,50 €
  Dépenses : 12.816,50 €
  Résultat : 0,00 €
  Intervention communale : 512,00 €
Le Conseil Communal a arrêté le budget 2021 de l’établissement cultuel d’Onhaye, pour l’exercice 2021, comme suit :
  Recettes : 10.894,58 €
  Dépenses : 7.467,00 €
  Résultat : 3.427,58 €
  Intervention communale : 0,00 €
Le Conseil Communal a arrêté le budget 2021 de l’établissement cultuel de Falaën, pour l’exercice 2021, comme suit :
  Recettes : 11.770,80 €
  Dépenses : 11.770,80 €
  Résultat : 0,00 €
  Intervention communale : 8.444,68 €

7



V
ie 

po
lit

iq
ue

7.  Plan HP / états des lieux 2019 - rapport d’activités 2019 / Programme 2020
Le Conseil Communal a pris connaissance de l’état des lieux 2019, du rapport d’activité 2019 et du programme de 
travail 2020 du Plan Habitat Permanent.

8.  Aide à la Promotion de l’Emploi - acceptation points supplémentaires cédés par le CPAS pour la période du 
01/01/20120 au 31/12/2021 - Projet PL 12758

Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité de recevoir les 19 points supplémentaires cédés par le CPAS pour la 
période du 1er juillet 2020 au 31 décembre 2020.

9.  Acquisition parcelles sises à Onhaye au lieu-dit Bonnaire - accord de principe
Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
 -  de marquer un accord de principe sur l’acquisition des parcelles sises à Onhaye, cadastrées section A n°22S2, 

29Z, d’une contenance totale de 22a 42ca.
 - d’approuver l’estimation établie par le Comité d’acquisition.
 - d’approuver la promesse de vente au montant de 40.000 €.
 - l’acquisition sera réalisée pour cause d’utilité publique.
 - de charger le Collège communal d’instruire ce dossier.

Résumé du Conseil Communal du 22 octobre 2020
1.  Finances communales - Modification Budgétaire n°2/2020 service ordinaire et service extraordinaire
Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité des membres présents :
 Article 1er :  D’arrêter, comme suit, les modifications budgétaires n° 2 de l’exercice 2020
 1.  Tableau récapitulatif

Service ordinaire Service extraordinaire

Recettes exercice proprement dit 4.429.075,84 24.959,00

Dépenses exercice proprement dit 4.148.585,61 550.230,90

Boni / Mali exercice proprement dit 280.490,23 525.271,90

Recettes exercices antérieurs 716.283,19 0,00

Dépenses exercices antérieurs 33.985,76 47.589,36

Prélèvements en recettes 0,00 572.861,26

Prélèvements en dépenses 890.770,87 0,00

Recettes globales 5.145.359,03 597.820,26

Dépenses globales 5.073.342,24 597.820,26

Boni / Mali global 72.016,79 0,00

 Article 2 :  De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au directeur 
financier/à la directrice financière.

2.  Travaux entretien des voiries - pose de filets d’eau - approbation projet - mode de passation du marché - 
cahier spécial des charges

Le Conseil Communal a décidé :
 -  d’approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché “Pose de filets d’eau en 2020”, établis par le 

Secrétariat. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d’exécution 
des marchés publics. Le montant estimé s’élève à 25.328,83 € TVA comprise.

 -  de passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.
 -  de financer cette dépense par le crédit inscrit.

3.  Eglise de Falaën - rénovation de la couverture du clocher - approbation projet - mode de passation du 
marché

Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
 -  D’approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché “Rénovation couverture du clocher de l’église 

de Falaën ”, établis par le Secrétariat. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les 
règles générales d’exécution des marchés publics. Le montant estimé s’élève à 55.000,00 € TVA comprise.

 -  De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.
 -  De financer cette dépense par le crédit inscrit

4.  Anthée - rue Sous-Lieutement Piérard - modification de voirie
Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
 -  de marquer un accord de principe sur la vente de l’excédent de voirie ;
 -  de charger le Collège communal de procéder à l’exécution de la présente décision, et notamment :
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  •  de requérir une estimation de la portion de voirie à céder auprès du Comité d’Acquisition aux frais du demandeur ;
  •  de réaliser l’enquête publique visée par les articles 24 et suivants du Décret du 6 février 2014 relatif à la voirie 

communale aux frais du demandeur ;
  •  de soumettre au Conseil communal les résultats de l’enquête publique en vue d’un accord définitif sur l’échange 

ou non des parcelles.

5.  Anthée - Domaine Miaflower - Reconversion - Reprise de la Voirie
Dans la cadre de la procédure de reconversion du Domaine Miaflower en zone d’habitat vert, le Conseil Communal a 
décidé à l’unanimité :
 -  de marquer un accord de principe sur la proposition d’échange :
  •  suppression de l’assiette et du sentier n°85 grevant les parcelles cadastrée section C n°454m3;
  •  suppression de l’assiette et des sentiers n°83 et 86 grevant les parcelles cadastrées section C n°328e et 187b;
  •  rectification de l’assiette du chemin n°42 grevant la parcelle cadastrée section C n°462s afin que l’assiette de 

ce chemin suive les limites cadastrales entre la parcelle n°462s et 462k3 mais grevant la parcelle n°462s ; 
en échange de l’assiette de la servitude représentant les voirie d’accès au Domaine Miaflower et les voiries 
comprises dans ledit Domaine ;

 -  de charger le Collège communal de procéder à l’exécution de la présente décision, et notamment :
  •  de contacter le commissaire voyer ou un géomètre pour réaliser le dossier de déplacement/régularisation des 

sentiers ;
  •  de réaliser l’enquête publique visée par les articles 24 et suivants du Décret du 6 février 2014 relatif à la voirie 

communale aux frais du demandeur ;
  •  de soumettre au Conseil communal les résultats de l’enquête publique en vue d’un accord définitif sur l’échange 

ou non des parcelles.

6.  Occupation temporaire d’une partie des terrains du Complexe Sportif et Associatif de Miavoye durant le 
chantier de conduite d’eau INASEP - approbation de convention

Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
 -  de marquer son accord sur la conclusion de la convention d’occupation précaire au profit de la société Wanty-

Nonet-Hydrogaz d’une partie du parking et de la prairie situés rue du Sous-Lieutenant Piérard, 1 à Miavoye en vue 
de permettre à ladite société de réaliser l’adduction d’eau à charge pour l’occupant de verser une indemnité forfaire 
d’un montant mensuel de 500 € au profit de l’ASBL Complexe Sportif et Associatif de Miavoye ;

 -  de charger le Collège communal de l’instruction de ce dossier.

7.  Bail à ferme parcelles sises à Gérin et Weillen
Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
 -  d’approuver le projet d’acte de bail à ferme d’une durée de 9 ans pour les parcelles sises à Gérin, cadastrées section 

A, numéro 50/S-P0000 pour 2 ha 34 a 39 ca, section B, numéro 151-P0000 pour 90 a 62 ca et Weillen, cadastrées 
section C, numéro 147/G-P0000 pour 3 ha 74 a 25 ca, section C, numéro 149/S-P0000 pour 2 ha 11 a 85 ca, section 
D, numéro 33-P0000 pour 11 ha 85 a 04 ca, section D, numéro 34-P0000 pour 88 a,

 -  de charger le Collège communal de l’instruction de ce dossier.

8.  Inondations rue des Cafrancs - décision de créer une servitude de passage en sous-sol dans une parcelle 
privée

Vu les phénomènes d’inondations et de ruissellements récurrents dans le quartier Fontaine de Viet et dans la rue des 
Cafrancs, le Conseil Communal a décidé à l’unanimité :
 -  de marquer un accord de principe concernant la proposition de l’INASEP de capter tout, ou une grosse partie, des 

eaux de ruissellement en amont et arrière des maisons, et de ramener les eaux via un collecteur souterrain au réseau 
d’égouttage communal du quartier de la Fontaine de Viet ;

 -  de solliciter auprès de La Dinantaise l’autorisation de créer une servitude de passage en sous-sol dans leur parcelle ;
 -  d’autoriser le Comité d’Acquisition à dresser l’acte authentique de servitude. Tous les frais seraient à charge de la 

commune ;
 -  de charger le Collège communal de l’instruction de ce dossier.

9.  Donation avec charge pour le retable de la Saint-Walhère - acceptation
Le Conseil Communal a décidé à l’unanimité d’accepter la donation du Comité des fêtes d’Onhaye au montant de 
3.638,99 € pour la restauration du retable de Saint-Walhère.

10.  Fabriques d’Eglise - Budget 2021
Le Conseil Communal a arrêté le budget 2021 de l’établissement cultuel d’Anthée, pour l’exercice 2021, comme suit :
  Recettes : 34.841,04 €
  Dépenses : 34.841,04 €
  Résultat : 0,00 €
  Intervention communale : 3.750,98 €
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Le Conseil Communal a arrêté le budget 2021 de l’établissement cultuel de Sommière, pour l’exercice 2021, comme 
suit :
  Recettes : 13.119,18 €
  Dépenses : 13.119,18 €
  Résultat : 0,00 €
  Intervention communale : 3.631,92 €
Le Conseil Communal a arrêté le budget 2021 de l’établissement cultuel de Weillen, pour l’exercice 2021, comme suit :
  Recettes : 11.627,63 €
  Dépenses : 11.627,63 €
  Résultat : 0,00 €
  Intervention communale : 5.596,68 €
Le Conseil Communal a arrêté le budget 2021 de l’établissement cultuel de Serville, pour l’exercice 2021, comme suit :
  Recettes : 9.103,87 €
  Dépenses : 9.103,87 €
  Résultat : 0,00 €
  Intervention communale : 4.211,38 €

11.  Question actualité orale du Groupe politique ECI

Situation Covid (Julien Barreau)
Réponse
Le Président, M. Christophe Bastin signale que le nombre de cas a augmenté au niveau des jeunes.
Au niveau sportif, la Ministre a placé la pratique du football en mode orange (fermeture vestiaires) et le Gouverneur 
a décidé la fermeture de la buvette. Les matchs pour les moins de 17 ans étaient autorisés mais seulement en 
interprovinciale.
J’ai pris un arrêté autorisant l’utilisation des vestiaires à des conditions sévères (ventilation ...).
Les cérémonies du 11 novembre sont annulées mais les monuments seront fleuris.
Pour l’administration communale, suite à la circulaire du Ministre obligation de venir sur RDV.
L’échevine de l’enseignement, Mme Nathalie Lekeux signale que des mesures sanitaires ont été prises au niveau des 
écoles. Les repas seront pris dans le réfectoire par bulle et par classe, les enfants ont leurs places désignées.
Au niveau, la classe maternelle de l’implantation de Falaën a été fermée.
Tenue conseils communaux - Si on a l’obligation de le faire, on fera les conseils communaux par vidéoconférence, mais 
on respecte les règles sanitaires.

Collecte des encombrants ménagers - relation «In House» Commune d’Onhaye/BEP Environnement (Julien Barreau)
Lors du dernier conseil, on a décidé de faire appel à la Ressourcerie Namuroise pour la collecte des encombrants 
ménagers, prévoyez-vous une information au grand public ? Quelle communication sera mise en place ? Une 
communication pourrait-elle être faite dans le P’tit Walhérois ou un toutes boites ? On pourrait également rappeler, par 
cette occasion, le service de poubelles jaunes pour les cartons à disposition des habitants.
Réponse
L’échevine en charge du dossier, Mme Hélène Rouyre confirme qu’une information sera faite quand le système sera 
en route.
Pour les conteneurs papiers/cartons (jaunes), M. Cox informe que normalement la commune d’Onhaye avec Doische 
seraient des communes pilotes pour un système de collecte automatique. La collecte par conteneurs serait obligatoire.

Arbres scolytés, où en sommes-nous ? (Julien Barreau)
Nous voudrions avoir un point sur la situation dans notre commune au sujet de la problématique des arbres scolytés. De 
plus, depuis l’été le bourgmestre a reçu le pouvoir d’intervenir auprès d’un propriétaire privé pour l’obliger à se mettre 
en ordre. Le bourgmestre en a-t-il déjà fait usage ? Que compte faire le bourgmestre pour régler cette problématique ?
Réponse
Un courrier a été envoyé par le DNF en collaboration avec l’administration communale.
Les enjeux étaient de régler cette problématique au printemps 2021, mais le DNF se rend compte que c’est irréaliste 
dans des délais aussi courts.
Le Bourgmestre suit systématiquement l’avis du DNF qui a la gestion des bois.

Marché du Terroir (Julien Barreau)
La saison des marchés du terroir s’est terminée début octobre, quel bilan tirez-vous de cette saison, particulière on le 
sait ? Plus précisément, avez-vous pu tirer des enseignements sur la localisation ?
Fixe à Onhaye ou itinérante (une fois sur deux à Anthée ou ailleurs dans la commune). Est-ce que les retours des 
maraîchers sont positifs ? Le marché reprendra-t-il l’an prochain ?
Réponse
L’échevin en charge de ce dossier, M. Arnaud Gérard, informe les conseillers que c’est prévu de continuer les marchés 
l’an prochain, mais qu’il doit avoir l’accord du collège. Il étudie la possibilité de faire une tournante avec les associations 
en plus des producteurs.
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Pour la localisation du marché, rien n’est encore décidé mais la volonté des marchands est de rester à Onhaye.

Règlement complémentaire de roulage - Interdiction de stationnement rue de l’Eglise à Onhaye demande du BEP 
Environnement (Francis Cléda)
 -  Est-ce que ce règlement complémentaire de roulage sera également pris ou adapté devant les autres bulles à verre 

de la commune ?
 - Petite question d’information : y a-t-il un détecteur pour savoir quand la bulle est remplie ? De sorte que le camion 
du BEP ne se déplace pas pour rien et vienne uniquement quand cela est nécessaire.
Réponse
En ce qui concerne le règlement complémentaire de roulage pour les autres bulles à verre de la commune, ce n’est pas 
nécessaire. Il a été pris près de l’église que l’enfouissement des bulles a été fait sur un parking et que la configuration des 
lieux l’imposait.
M. Gérard Cox, Président du CPAS informe que les détecteurs ne sont pas prévus par le BEP non car trop coûteux vu le 
nombre de bulles sur la Province. Des statistiques sont tenues par le BEP pour la fréquence des vidanges.
Pour continuer l’enfouissement des bulles dans les autres villages, il n’y a plus de subsides, ce sera étudié au budget 2021.

Règlement complémentaire de roulage (Francis Cléda)
La dernière fois, le conseil a approuvé un règlement de roulage. Nous aurions souhaité profiter de l’occasion pour relayer 
deux questions/préoccupations posées par des citoyens.
 -  Peut-on profiter de l’occasion pour mettre un panneau d’interdiction de circulation des plus de 5,5 tonnes dans le 

centre de Falaën ?
 -  Est-il envisageable de mettre en place un signalement spécial sur la route qui descend d’Anthée à Miavoye (courbe 

serrée, problème de vitesse, très accidentogène) ?
Réponse
Pour les panneaux 5,5T à Falaën le collège a contacté la Région, mais ces restrictions doivent se faire en accord avec les 
autres communes. Le Collège suit le dossier.
Pour la route d’Anthée à Miavoye, c’est une voirie du SPW, le radar a déjà été placé.

Opération de développement rural (Julien Barreau)
Début 2020, une nouvelle opération de développement rural avait été lancée dans notre commune avec des consultations 
citoyennes dans chaque village. Malheureusement, la crise du covid a interrompu ces rencontres, qu’en est-il de la 
poursuite de celles-ci et du lancement d’un nouveau Plan Communal de Développement Rural (PCDR) ?
Réponse
Le Président informe que les réunions d’informations étaient programmées, vu l’évolution du COVID et les mesures 
imposées par le Fédéral, les réunions ont été reportées.
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DEVENIR 
FAMILLE 
D’ACCUEIL
CELA PEUT CHANGER UNE VIE !...

CONTACT
081/260060    
CCSJ.NAMUR@GMAIL.COM
WWW.CCSJ-ACCUEIL.BE

Accueillir un enfant   
de 0 à 18 ans,
en difficulté,  
pour une courte période.

(intervention financière 
par la Fédération Wallonie-Bruxelles)

CCSJ asbl 
du lundi au vendredi de 9h à 17h
Bld de la Meuse 111 - 5100 Jambes.
A.S.B.L. agréée par la c.f. n° S1062-00Éd
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16 rue bonair - Onhaye

0486  11 46 96
www.chezsylvie.be

Du mardi au samedi de 15h à 17h
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Profitez des avantages qui vous attendent en dehors des murs de votre bureau !

Pour une démo ou plus d’informations
0800 26 372 | info@artelecom.cloud | www.artelecom.cloud

ESSAYEZ
WILDIX

7 JOURS
GRATUITS

Dorénavant, il vous est possible de
travailler n’importe où et n’importe quand !

DÉCOUVREZ LES AVANTAGES
DU SMART WORKING

La mobilité du travail est également le moyen 
le plus efficace pour gérer vie privée / vie 
professionnelle. 
Elle amène de la flexibilité dans le cas de 
congé parental et réduit drastiquement les 
arrêts maladie.

Sans oublier que cela réduit les frais de 
bureau (et les émissions de CO2 !).

Pour profiter de ces bénéfices (et plus 
encore), vous avez besoin d’un système 
vous permettant de travailler depuis votre 
domicile de la même manière que si vous 
étiez au bureau, tout en assurant une sécurité 
sans faille.

100% FLEXIBLE

Toutes les fonctionnalités sont accessibles 
en un clic depuis le navigateur de votre 
ordinateur ou de votre smartphone, et sont 
100% sécurisées.

Comment votre business 
évoluerait-il si vos employés 
avaient la capacité de travailler 
aussi bien depuis leur domicile 
qu’au bureau?

Avec le Smart Working, la productivité 
de vos employés augmente de 15 à 20 %.

57% des employés qui utilisent le 
Smart Working sont plus épanouis 
dans leur travail que ceux qui travaillent 
uniquement depuis leur bureau.

78% des managers considèrent le 
télétravail comme le moyen le plus 
efficace, hors salaire, pour retenir 
les talents au sein de leur société.

2 LICENCES BUSINESS
VOUS PERMET TRONT DE : 

Passer des appels (internes/externes)

Chatter ainsi que la fonction group chat

Lancer une visioconférence

Partager votre écran et vos documents

Consulter le statut de vos collègues
(en ligne, absent, occupé, en 
conférence) en temps réel



Travaux
Travaux

www.college.maredsous.beE X T E R N AT

I N T E R N AT

Filles & Garçons

Pré-inscription souhaitée via notre site web

 INFORMATION « SPÉCIAL 1er DEGRÉ »
sur rendez-vous + visite virtuelle du Collège

Le service travaux de la commune vient de finaliser la gestion d’un site de remblais 
à Sommière, en concertation avec les agents du Département de la Nature et des 
Forêts.

Après remblayage et nivelage de l’ancienne cavité, l’endroit va faire l’objet de travaux 
de plantation.

J’en profite pour rappeler à la population que les déversages de déchets (peu importe 
le type) sont interdits sur ce site. Plusieurs infractions se sont multipliées ces dernières 
semaines, avec malheureusement des amendes à la clé dans certains cas. Les parcs à 
conteneurs restent à votre disposition pour vos déchets verts, déchets de construction 
et autres…

Arnaud Gérard 
Echevin des Travaux et de l’Environnement

Gestion environnementale d’un site de remblais à Sommière
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Magazine HIVER / Winter magazine 2020-2021

valleedelameuse-tourisme.be

Meuse
de la

Vallée

 Namu r  -  D i nant

Aventures à vivre
Des sensations pour tous

La vie a du goût
#Tasty Terroir

De Maasvallei
Tijd om te genieten !

Syndicat d’Initiative

L’année du SI Onhaye s’achève presque comme elle avait débuté en 2020.

Mis à part notre RUN RAIL BIKE, seule épreuve d’ailleurs du « Raid Trophy », notre saison 
devrait débuter avec cette compétition. Attendons l’évolution de la crise Covid et osons 
espérer un horizon plus clair et plus propice à reprendre nos activités que sont : nos 40 
ans non fêtés, notre second « apéro walhérois » et « notre balade des sources ».

Seule consolation, mais elle fait grand plaisir, c’est d’avoir vu nos sentiers et chemins balisés envahis par un très 
grand nombre de randonneurs et de vététistes et une forte demande en carte IGN.

De plus, dans un avenir prochain, de nouveaux itinéraires seront ouverts et enrichiront notre offre, et ceci, grâce 
à une collaboration étroite avec notre commune, sa CCATM et le groupe sentiers.

Nous vous tiendrons au courant, en fonction des directives gouvernementales, des possibilités de préparer et d’or-
ganiser notre traditionnel RRB prévu le 7 mars…  alors croisons les doigts… et aussi pour nos autres organisations…

Le SI.

Maison du Tourisme
LE NOUVEAU MAG HIVER de la Vallée de la Meuse Namur - 
Dinant est sorti de presse !

Ni livre, ni guide pratique, le magazine contient 51 pages de 
loisirs, d’idées, d’inspirations, et d’images, idéalement conçu 
pour un moment de lecture ! Il présente des activités et sites 
accessibles en hiver avec 12 balades « coup de cœur » au 
cœur du territoire de la Vallée de la Meuse et de ses villages.

•  Les « plus » : tous les bons plans et les bonnes adresses.

•  Le top : les superbes photosqui plongent le lecteur dans 
les paysages et panoramas emblématiques de notre 
territoire.

•  Une certitude : L’hiver, une saison à vivre dans la Vallée 
de la Meuse ! A Namur, à Dinant, dans nos villages et 
petits coins cachés, partout, l’ambiance et la convivialité 
sont aurendez‐vous.

Le magazine est disponible gratuitement, dans tous les of-
fices du tourisme et syndicats d’initiative de la vallée de la 
Meuse, mais également dans les hébergements et sites tour-
istiques des 12 communes de la Maison du Tourisme.(Anhée 
‐ Andenne ‐ Dinant ‐ Fernelmont ‐ Fosses-La-Ville ‐ Hastière 
‐ La Bruyère ‐ Mettet ‐ Namur ‐ Onhaye ‐ Profondeville ‐ 
Yvoir)

Lien pour le téléchargement en format PDF : 
https://bit.ly/34VG5uY

Maison du Tourisme 
Vallée de la Meuse Namur - Dinant 

 Avenue Colonel Cadoux, 8 - 5500 DINANT
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Chers Jumeaux,

Nous vivons une année difficile et 
compliquée due aux protocoles 
de sécurité afin de faire face à la 
pandémie du coronavirus.

De ce fait, nos activités de 2020 
ont été reportées : notre participation à La Marche 
Gourmande et le souper Toffaye entre autres.

L’année 2021 se dessine mais avec beaucoup 
d’incertitude. En principe, début mai, nous devrons 
fêter le quarantième anniversaire de notre jumelage 
Onhaye-Le Tholy. Mais rien ne sera certain à ce propos. 
Le Comité de Jumelage d’Onhaye en concertation avec 
le président du Comité des Fêtes de Le Tholy examinent 
la faisabilité d’un tel événement. De toute façon, nous 
tiendrons compte de toutes les mesures de sécurité tant 
belges que françaises.

Nous vous tiendrons au courant des décisions prises de 
commun accord des deux comités.

Quel que soit l’inconfort de vie imposé par le Covid-19, 
le comité vous souhaite de belles fêtes de Noël et de 
St Sylvestre.

Oublions 2020 et il est certain que 2021 sera une plus 
belle année. Soyez prudents et prenez bien soin de 
ceux que vous aimez.

Pour le comité, 
Luc Hendrickx 
Vice-président

Solidarité Walhéroise Jumelage
2020 sera une année qui mar-
quera les esprits de tout le 
monde, ce virus nous aura tous 
perturbés dans nos vies, nos ac-

tivités, nos plaisirs et nos contacts humains.
Dans ce contexte où la distanciation est vivement 
recommandée et pour préserver la santé de chacun, 
notre Asbl a décidé cette année de ne pas faire de col-
lecte caddies, ni de collecte chez les habitants de notre 
entité.
Cette décision, certes sage, occasionne un déficit im-
portant en approvisionnement de vivres pour notre 
Asbl. En effet, cette pandémie a touché beaucoup de 
monde et a augmenté le nombre de personnes qui vi-
ennent frapper à notre porte pour avoir une aide ali-
mentaire.
La Solidarité Walhéroise compte sur votre générosité 
pour la soutenir dans sa mission d’aide aux personnes 
en difficulté de nos 7 villages. Cet appui vous pouvez 
le faire :
-  soit en offrant des vivres non périssables : 
contacter les Pères François et Lambert, 
Danielle Buard : 082 699 696 ou 
Jeanne-Marie Mathy : 082 644 785

-  soit en faisant un don financier sur notre compte 
« Solidarité Walhéroise Onhaye » : 
N° BE78 0004 5894 4786 qui nous servira à faire 
des achats de denrées alimentaires.

Nos distributions de colis se font tous les premiers et 
troisièmes mardis du mois de 10h à 12h au local de la 
« Manne Walhéroise », Place Collignon àOnhaye.
Personne à contacter : Madame Danielle Thomas : 
082 699 515. Merci d’avance pour votre soutien.
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Après une année qui a bousculé tous ceux qui 
aiment faire la fête et animer leur village, 
le Comité des Fêtes de Sommière souhaite 

remercier toutes les Sommiéroises et tous les 
Sommiérois pour leurs participations et leur 

soutien d’année en année… et en profite pour 
souhaiter à tous.tes les Walhérois.es. 

un Joyeux Noël et une belle année 2021 ! 

Le Comité des Fêtes de Sommière 
Florian, Gauthier, Bryan et toute l’équipe 

Calendrier de l’Avent « Mon Noël zéro gaspi »
Comme c’est le cas pour de nombreuses structures et associations, le fonctionnement du Conseil Communal des 
Enfants est perturbé par les conséquences du COVID 19.
Cependant, un projet vient de se terminer. Une fois de plus, c’est une action en lien avec l’environnement qui était 
dans leurs priorités. Le moins que l’on puisse écrire, c’est qu’il s’agit d’un sujet cher au cœur des jeunes conseillers.
En effet, après avoir conscientisé les adultes par la création d’une bâche de prévention sur les dépôts sauvages, 
après l’organisation de deux balades « nature », après la plantation d’une haie le long d’un sentier de promenade, 
le Conseil Communal des Enfants vient de sortir un calendrier de l’Avent « Mon Noël, zéro gaspi ».
Distribué dans votre boîte aux lettres, il est spécialement conçu pour poser 24 gestes simples afin de protéger 
notre planète. Chacune des propositions émane des enfants. C’est pensé et écrit « avec leurs mots ». Espérons que 
le message soit d’autant plus percutant pour les adultes !
A votre tour d’agir et de relever leur défi à l’aube de Noël… Pour reprendre leur devise :
« Tout seul on n’y arrive pas, ensemble tout est possible ! ».

Arnaud Gérard, 
Echevin de la Cohésion Sociale et de l’Environnement

Calendrier de l’Avent - Conseil Communal des Enfants
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La navette rurale assure son service durant la crise sanitaire
La navette rurale est un service pour tous les citoyens qui vivent dans l’entité 
d’Onhaye.
Elle est un véritable service de proximité, « à visage humain ». Ce sont des 
personnes qui habitent dans l’un de nos sept villages qui véhiculent d’autres 
personnes de l’entité. Son utilisation est facile et son coût est abordable.
Il est utile de rappeler que ce service continue ses missions malgré la crise 
sanitaire. En effet, les chauffeurs de la navette restent solidaires et continuent 
à circuler pour venir en aide aux citoyens de notre commune. Le tout dans 
le respect des gestes barrières.
Pour rappel, toute personne de la commune d’Onhaye qui présente des diffi-
cultés pour se déplacer peut 
faire appel à la navette. Les 
personnes utilisatrices sont 
prises et reconduites à leur 
domicile. Les déplacements 
couvrent un rayon maxi-
mum de 150 km aller‐retour.
Quel type de déplacement ? 

Pour des démarches administratives, un rendez‐vous médical, 
sportif, culturel ou tout simplement pour faire les courses.
Elle circule du lundi au vendredi de 7h00 à 20h00. Le coût est de 35 cents du km et 75 cents la demi‐heure 
d’attente entamée.
Réservation 48h00 à l’avance, auprès de Sabrina CIARMOLI - 082 610 427 - 0491 613 981.
N’hésitez pas à faire appel à ce service !

Sabrina Ciarmoli, Navette rurale

Histoire locale

Chers Spectateurs Walhérois,

Nous espérons que vous vivez au mieux ce nouveau 
confinement, que vous, vos proches, demeurez à l’abri 
du satané virus. Prenez soin de vous. Prenez soin des 
autres et de ceux qui vous sont chers.

Toute l’équipe de l’Arlequin Walhérois est sur le pont et 
veille à maintenir le cap.

Comme déjà annoncé, nous ne jouerons pas en cette 
fin d’année vu que le respect des Protocoles de Sécu-
rité nous empêche d’organiser des répétitions efficaces 
dans de bonnes conditions.

Le regard de la troupe est déjà orienté vers la saison 
théâtrale prochaine. Nous vous tiendrons de toute 
façon au courant.

La page Facebook (L’Arlequin Walhérois) et notre site 
(www.arlequinwalherois.be) seront tenus à jour.

Malgré l’inconfort des suites de la pandémie, la troupe 
vous souhaite une belle fête de Noël et un passage du 
nouvel an les plus heureux.

Pour la troupe, 
Lucky Hendrickx 

Régisseur

Quelques informations sur la Forge à Weillen
La forge de Weillen a été construite en 1762. Elle se 
situe à la jonction du Flavion et du ruisseau de Ftroul.
En 1823, on trouvait à cet endroit trois affinoirs, une 
maison de « facteur » (toujours présente actuellement), 
une petite forge (« forgette ») de maréchal, des halles à 
charbon. L’ensemble se complétait par des remises et 
des écuries situées de l’autre côté de la route.
Un élément visuel capte l’attention du promeneur : une 
tourelle des années 1880 (échauguette) dans laquelle 
a été insérée une potale.
Des étangs et jardins et prairies faisaient partie du do-
maine (propriété de la famille Maibe). On y trouvait 
une forge et des marteaux à battre le fer, activée par 
trois roues hydrauliques. Construite par Paul Decesve 
de Dinant, la petite usine occupa dix personnes et traita 
durant un siècle des pièces de fer (gueuses) produites 
au haut fourneau de la Valette à Florennes. La forge 
cessa en 1864 et fut démolie en 1876.
Source récoltée par Philippe Thiange. Extrait A la décou-
verte des villages d’Onhaye et d’Hastiére
Si l’histoire locale vous intéresse, n’hésitez pas à de-
venir membre du cercle « Autour du Floyon ». Vous 
recevrez deux fois par an notre bulletin d’informations 
et vous serez informé de toutes nos activités (con-
férence, exposition, visites…).

Une rubrique réalisée en collaboration avec Autour du 
Floyon ASBL – Cercle d’histoire locale : 
www.autourdufloyon.be
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RESSOURCERIE 
NAMUROISE

A partir du 1/01/2021, c’est zéro plastique dans les déchets organiques !

Ressourcerie Namuroise

Pour le compost, c’est important !
Nos déchets organiques (restes de repas, épluchures, petits déchets de jardin, essuie-tout, papiers et cartons 
souillés par de la nourriture…) sont biométhanisés et transformés en compost, utilisé en agriculture pour enrichir 
la terre qui nous nourrit.
BEP Environnement souhaite que ce compost soit le plus pur possible pour préserver nos sols.
Le personnel de l’unité de biométhanisation de Tenneville (là où sont traités vos déchets organiques) travaille 
quotidiennement à améliorer cette qualité en adaptant les techniques de broyage et de tamisage et en surveillant 
les paramètres du compost (température, humidité…). Le compost produit à partir de nos déchets est alors analysé 
afin de vérifier s’il peut enrichir les champs et terres en Wallonie … Mais pour arriver à un compost exempt de 
plastique, la seule solution 100 % efficace reste un bon tri à la source, c’est-à-dire chez vous !
Les langes, dans les déchets organiques ? Non, non, non !
À partir du 1er janvier 2021, jetez-les dans les déchets résiduels.
Pourquoi ne plus collecter les langes dans les déchets organiques ?
Ces dernières années, la composition des langes a fortement évolué. Les fabricants y ont en effet massivement 
remplacé la cellulose biodégradable par un polymère (plastique) super absorbant (souvent du polyacrylate de 
sodium). Un lange est aujourd’hui constitué de 76 % de polymères et donc de plastiques. Résultat, les langes col-
lectés dans les déchets organiques se retrouvent pour moitié dans les refus incinérés, ce qui provoque une hausse 
du coût de biométhanisation, mais aussi et surtout, pour l’autre moitié, dans le compost produit, contaminé par 
des micro-plastiques qui se retrouvent sur les champs.
Dès le 1er janvier 2021, les langes d’enfants devront être jetés dans la pou-
belle des ordures résiduelles (sac payant ou conteneur à puce, suivant 
les communes), comme les langes pour adultes qui étaient déjà collectés 
avec les déchets résiduels.
Plus d’infos sur www.bep-environnement.be

La Ressourcerie Namuroise est désormais reconnue par votre commune et votre intercommunale pour la collecte 
de vos encombrants ménagers à domicile. Elle les regroupe dans un centre de tri et en revalorise une partie.
A partir de 2021, la société « La Ressourcerie Namuroise » organisera sa première collecte gratuite d’encombrants 
à la demande, ouverte aux citoyens d’Onhaye.
Qui peut faire appel aux services de la Ressourcerie ?
Ce service est gratuit pour tous les citoyens d’Onhaye, c’est la commune qui paie le service directement à l’in-
tercommunale sur base des tonnages récoltés. Le montant est prélevé sur la taxe déchets : profitez‐en, tout le 
monde y a droit !
Pour les entreprises, écoles et associations, ce service est payant, sauf accord contraire avec votre commune.
En pratique, vous pouvez téléphoner à La Ressourcerie Namuroise au 081 260 400 du lundi au vendredi de 
8h30 à 16h30 ou entrer votre demande via le formulaire en ligne sur www.laressourcerie.be/collecte ou par 
mail à l’adresse collecte@laressourcerie.be
Dans tous les cas, vous serez en contact individuellement avec un opérateur téléphonique : il établira avec vous 
la liste des objets à évacuer et vous proposera une date de passage pour l’enlèvement.
Le jour prévu, les objets doivent être au rez‐de‐chaussée ou à défaut le plus proche possible de la rue (unique-
ment à l’extérieur en période covid). En votre présence, une équipe embarque tout dans le camion. Seuls les 
objets repris sur la liste des encombrants à évacuer seront collectés. La veille, vous êtes informé de la fourchette 
d’heure de passage.
Les équipes reprennent plus d’objets et matières que l’ancien système : les électroménagers, la vaisselle, le mobil-
ier, la déco, les livres… sont acceptés qu’ils soient en bon ou en mauvais état. (liste exhaustive à consulter sur le 
site web www.laressourcerie.be/collecte)
Ne font pas partie des encombrants : les déchets de construction, les vêtements, déchets verts, pneus et déchets 
spéciaux tels que peintures, aérosols, huiles usagées et autres produits chimiques…
Ce service personnalisé et gratuit dessert désormais votre commune. Il est plus souple et vous évite un déplace-
ment au parc à conteneurs
Que se passe‐t‐il avec les encombrants collectés ?
Rien n’est broyé : le tout est trié lors du déchargement dans un hall industriel à Namur. Fini la mise en décharge ! 
Oui à un recyclage des matières telles que le métal, le bois, le verr… et même la réutilisation d’une part des objets 
en bon état : ils sont nettoyés, remis en état et vendus via les 4 Boutik MADE IN RECUP de la Ressourcerie namur-
oise. Résultat : moins de 20 % de vos déchets sont incinérés, 70 % sont recyclés et 10 % sont revendus et réutilisés.
La Ressourcerie Namuroise est une société coopérative à finalité sociale, agréée « entreprise d’insertion » et vise 
la création d’emplois durables (!) pour des personnes peu qualifiées et propose des activités valorisantes à des 
personnes handicapées. Plus de 80 personnes y travaillent actuellement.
 Plus d’infos : www.laressourcerie.be 
  Facebook : https://www.facebook.com/LaRessourcerieNamuroise
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Mises en bouche (hors menu) €

Menus des Fêtes 

Mises en bouche (hors menu) €

Entrée (au choix) 
• 

• 

• 
€

• 

Entrée (au choix) 
• 

• 

• 

• 

Entremet (au choix) 
• 
• 

Entremet (au choix) 
• 
• 

Plat (au choix) 
• 

• 

• 

• 

Plat (au choix) 
• 

• 
€

• 

• 

Dessert (au choix) 
• 

• 
• 

Dessert (au choix) 
• 
• 

• 

Commande à passer avant le 22 décembre à 12h Commande à passer avant le 29 décembre à 12h 

Menu de Noël 
€
€
€

Menu de Nouvel An 
€
€
€

En option : sélection 
des Vins et Bulles 
(sur place) par notre 

partenaire “Vins Collot” 

H
yB

iz
z.

be
 ©

 2
0
2
0 

• Raclette au Condor 
€

en plateau 3 sortes de fromage

€
€

€




